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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Contrat local de santé. Promotion de la santé.
Soutien des associations de promotion de la santé.

Programmation pour l'année 2016. Autorisation. Décision.
 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
Dans le cadre de la stratégie locale en santé définie par le contrat local de santé, la Ville entend
soutenir le travail  des associations œuvrant en faveur de la santé de tous les Bordelais, par
l’attribution  des subventions de fonctionnement aux associations bénéficiaires présentées
dans le tableau ci-dessous. Le montant total de cette programmation s’élève à 36 100 €.
 
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :
 
 
    - à attribuer aux organismes cités les sommes d’un montant total de 36 100 € réparties

 comme indiqué ci-dessous,
 
    - à faire procéder au versement de ces sommes au crédit de ces organismes, compte

 6574/522
 
    - à signer les conventions de partenariat afférentes à ces engagements
 
 
 

ASSOCIATIONS
 

PROGRAMMATION 2016
 

 
AMI Accompagnement psychologique

et Médiation Interculturelle
 

5 000 €

CISSA Collectif Inter associatif sur la Santé en Aquitaine 2 500 €

CACIS Centre Accueil Consultation Information Sexualité 2000 €

 
Comité Féminin Gironde pour
le dépistage du cancer du sein

 

1 000 €

Mana
 

13 500 €
 

 
Médecins du Monde

 

 
3 000 €

 
 

Mouvement Vie libre "Soif d'en sortir"
 

500 €

SOS Amitiés
 

2 500 €
 

Union Française pour la Santé Bucco Dentaire  
6 100 €



 

ASSOCIATIONS
 

PROGRAMMATION 2016
 
 

 
TOTAL

 
36 100 €

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas BRUGERE



Pour cette année 2016, afin de rendre encore plus visible le soutien de la Ville auprès des 
associations œuvrant à la promotion de santé, nous vous proposons une présentation des 
subventions de fonctionnement relatives à l'axe 4 du Pacte de cohésion sociale et territorial : 

Bien-être, santé et environnement préservé, pour un montant total de 36 100 €. 
 
Ces associations contribuent par leur engagement socle à promouvoir la santé au sens de 
l'engagement OMS de la Ville mais également et plus spécifiquement sur les questions d'accès 
aux droits et aux soins. 
Ce soutien au fonctionnement de ces associations est complété tout au long de l'année par un 
soutien financier opérationnel et une collaboration étroite sur des projets spécifiques au travers 
des axes prioritaires du Contrat Local de Santé, et plus spécifiquement en direction des quartiers 
politique de la Ville, notamment Lac et Bastide au travers des Ateliers Santé Ville afin de réduire 
les inégalités sociales et territoriales de santé. 
 
Descriptif de la nature des activités soutenues : 
AMI Accompagnement psychologique et Médiation Interculturelle  
Soutien à leur action globale : consultations psychosociologiques et formation, régulation de 
professionnels médico-sociaux. 
 
CISSA Collectif Inter associatif sur la Santé en Aquitaine 
Soutien à cette association pour son action de représentation et de défense des droits des 
usagers du système de santé et des associations de malades. 
Comité Féminin Gironde pour le dépistage du cancer du sein  
Cette association promeut le dépistage organisé du cancer du sein et organise des actions en 
faveur de la recherche contre le cancer. 
CACIS Centre Accueil Consultation Information Sexualité 
Aide au fonctionnement de cette association, centre de planification qui d'une part propose des 
consultations gratuites, anonymes et confidentielles et d'autre part, sensibilise et accompagne 
les jeunes bordelais dans leur vie affective et sexuelle. 
Association Mana et son "Ecole des femmes" 
Soutien à leur fonctionnement notamment pour leurs actions de prévention, promotion de la 
santé et accès aux droits et aux soins. Cette association comprend deux autres pôles d'actions : 
interprétariat et soins transculturels en conventionnement notamment avec le CHU. 
Médecins du Monde  
Soutien à leurs actions, en particulier de prévention collective sur la périnatalité ou la santé 
reproductive mais également sur l'accompagnement des personnes dans leur accès aux droits et 
aux soins.  
Mouvement Vie libre "Soif d'en sortir" 
Soutien à cette association d'aide et d'accompagnement d'anciens alcooliques guéris ou 
d'abstinents volontaires bordelais et de prévention et information sur l'alcool et la santé 
publique. 
SOS Amitiés 
Soutien à leur action globale : écoute 24/24h et 7/7j, régulation et recrutement des écoutants et 
psychologues bénévoles. 
Union Française pour la Santé Bucco Dentaire de la Gironde 
Soutien à leur fonctionnement : chirurgiens dentistes bénévoles qui interviennent en particulier 
dans les écoles primaires de la Ville pour sensibiliser et dépister les élèves bordelais. Aide pour 
l'acquisition de leur équipement : camion de dépistage et de l'analyse et restitution des résultats. 
Cette association contribue à la cohérence du programme de prévention bucco-dentaire de la 
Ville se déroulant de la maternelle jusqu'au collège, en partenariat avec la CPAM, et la faculté 
odontologie et le service de santé scolaire. 
 
 
 
 


